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DÉTERMINATION DES CONDITIONS FINANCIÈRES DE L'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC OU PRIVE DE L'ÉTAT

BARÈME AMBRE

Tarifs du département de la Vendée
 À compter du 1er janvier 2026
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I. TERRAINS

Catégorie d'occupation Mode de calcul Tarif 2026 Minima 2026 exemples ou précisions

11 terrain surface économique 50 €

12 terrain   économique 153 €

13 terrains agricoles économique

14 terrain au mètre linéaire économique 7,20 € 50 €

11 terrain surface 7,20 € 50 €

12 terrain   153 €

14 terrain au mètre linéaire 7,20 € 50 €

Code 
AMBRE

Nature 
d'occupation

- Part fixe : S x prix/m²

- Part variable (si possible) :  % du CA 
généré par l'occupation

7,20 €

3 % du CA

terrain non-bâti, terrain 
de jeu, terrain de sport, 

terre-plein, parking, zone 
de stockage, aérodrome

- Part fixe : S x prix/m²
ou VUI (valeur d'usage individualisée)

- Part variable (si possible) :  % du CA 
généré par l'occupation

7,20 €

3 % du CA

accès (sortie de garage), 
aire de service, galerie 

souterraine, 
jardin/pelouse

application de l'arrêté préfectoral et 
calcul par le PED en fonction de la 
nature des terres

actualisation du fermage 
selon INF (indice national 

de fermage)

L x prix/ml
ou valeur vénale x 4 %

non 
économique S x prix/m²

terrain non-bâti, terrain 
de jeu, terrain de sport, 

terre-plein, parking, zone 
de stockage, aérodrome

non 
économique

S x prix/m² ou valeur d'usage 
individualisée (VUI) 3,01 €

VUI

accès (sortie de garage), 
aire de service, galerie 

souterraine, 
jardin/pelouse

non 
économique

L x prix/ml
ou valeur vénale x 4 %
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II. CONSTRUCTIONS A CARACTÈRE PERMANENT

Catégorie d'occupation Mode de calcul Tarif 2026 Minima 2026 exemples ou précisions

211 économique

212 annexe de construction économique S x prix/m² 12,36 € 609 €

213 économique

214 petit ouvrage économique Forfait 308 € /

215 établissement commercial économique

221 S x prix/m² 12,63 € 337 €

222 annexe de construction S x prix/m² 9,63 € 235 €

223 petit ouvrage Forfait 155 € /

Code 
AMBRE

Nature 
d'occupation

construction sur domaine 
public

- Part fixe : S x prix/m²

- Part variable (si possible) : % 
du CA généré par l'occupation

18 €

3 % du CA

1447 €
 bâtiment technique 

(blockhaus, caserne, fort, 
local), hangar, immeuble 

d'habitation ou de 
bureaux

escalier, fosse, garage, 
bassin, abri

annexe de construction à 
forte valeur ajoutée

- Part fixe : S x prix/m²

- Part variable (si possible) :  % 
du CA généré par l'occupation

12,15€

3 % du CA

550 €
piscine, terrasse de 

restaurant

marche-pied, mur, 
escalier, ouvrage de 
protection contre les 

risques naturels (< 10m²)

- Part fixe : S x prix/m²

- Part variable (si possible) :  % 
du CA généré par l'occupation

20,42 €

3 % du CA

1 441 €
café, débit de boisson, 

kiosque, restaurant, 
stand, échoppe, 

commerce
Si taille surface occupée 
non connue, application 
d’un montant forfaitaire 

pour la part fixe

construction sur domaine 
public

non 
économique

garage, petite 
construction (> 10 m²)

non 
économique

terrasse, piscine, serres, 
garages

non 
économique

petites constructions sur 
domaine public ( <10m² )
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III. INSTALLATIONS DIVERSES

Catégorie d'occupation Mode de calcul Tarif 2026 Minima 2026 exemples ou précisions

311 installation à l'unité économique unité 265 € / poteau, panneau, enseigne

économique unité 50 € /

économique 50 €

312 installation au mètre linéaire économique

313 installation au m² économique plan indicateur (box, zone de stockage)

314 installation au forfait économique /

économique Forfait 153 € /

économique / occupation régulière

315 économique 614 € citerne, extraction

Code 
AMBRE

Nature 
d'occupation

cas particulier : poteau pour 
câble de réseaux télécom

voir Décret du 27/12/2005 sur droits de 
passage des réseaux télécom : tarifs 

pour poteaux non plafonnés

cas particulier : ruchers
(de plus de 50 ruches)

- Part fixe par rucher :

- Part variable (si possible) :  % 
du CA généré par l'occupation

153 €

2 %
Instructions DIE 3 A n°2019-01-10443

Du 18/03/2019
Rucher = ensemble de ruches 
éparpillées sur un même site

- Part fixe : L x prix/ml

- Part variable (si possible) :  % 
du CA généré par l'occupation

3,98 €

3 % du CA

255 € appareil de manutention, aqueduc, 
caniveau, clôture, passerelle

- Part fixe : S x prix/m²

- Part variable (si possible) :  % 
du CA généré par l'occupation

13,71 €

3 % du CA

153 €

 Forfait : 2 828 € canalisation piscine (exemple : piscine 
eau de mer)

Cas particulier : armoire 
technique destinée aux 
réseaux télécom

voir Décret de 2005 sur droits de 
passage des réseaux télécom : tarifs 

pour armoire technique non plafonnés

Cas particulier : Food-Truck

- Part fixe :

- Part variable (si possible) :  % 
du CA généré par l'occupation

301 €

3 %

installation au poids ou au 
volume

- Part fixe : S x prix/m³

- Part variable (si possible) :  % 
du CA généré par l'occupation

0,59 €

3 % du CA
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316 installations automatisées économique /

317 économique S x prix/m² 11,99 € 255 € enseigne, panneau publicitaire

321 installation à l'unité Forfait 175,00 € / abreuvoir, jardinière

322 installation au mètre linéaire L x prix/ml 2,30 € 153 €

323 installation au m² S x prix/m² 5,50 € 153 €

324 installation au forfait Forfait /

- Part fixe : forfait par unité

- Part variable (si possible) :  % 
du CA généré par l'occupation

355 €

3 % du CA

distributeurs de tickets, boissons, 
friandises, photomatons, etc.

installations destinée à la 
publicité

non 
économique

Cas particulier : ruchers
(de 50 ruches ou moins)

non 
économique

Forfait par rucher

Si rucher de 1 et 10 ruches

Si rucher de 11 et 50 ruches

50 €

30 € + 3 €/unité
à partir de la 11e

ruche

50 € Instructions DIE 3 A n°2019-01-10443
Du 18/03/2019

Rucher = ensemble de ruches 
éparpillées sur un même site

non 
économique

non 
économique

non 
économique 1 182 € Canalisation piscine, exemple pour 

piscine à l'eau de mer
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IV. RÉSEAUX et OUVRAGES

Catégorie d'occupation Mode de calcul Tarif 2026 Minima 2026 exemples ou précisions

41 économique /

économique 319 €

économique /

économique /

économique 3,08 € 50 €

43 petit ouvrage économique VUI 50 €

44 économique 50 €

Code 
AMBRE

Nature 
d'occupation

réseau et ouvrage à 
l'unité

- Antenne relais et relais hertzien :
Zone C (+ de 500 000 habt)
Zone D (entre 50 000 et 499 999 habt)
Zone E (moins de 50 000 habt)

C) 9 632 €
D) 6 422 €
E) 3 853 €

voir instruction
DIE 2018-12-5856

(actualisation à l’indice du 
coût de construction ICC)

42 réseau et ouvrage au 
mètre linéaire

- Part fixe : L x prix/ml

- Part variable (si possible) :  % du CA généré par 
l'occupation

3,98 €

3 % du CA

câble, canalisation, ligne 
électrique, ligne 

téléphonique  (voir Décret du 
27/12/2005 sur droit de 

passage réseaux télécom)

cas particulier 1:
prise ou rejet d'eau
(hors thalasso)

- Part fixe comprenant:
1/ forfait prise ou rejet d'eau :
2/ canalisation : L x prix/ml

- Part variable (si occupation économique) : % du CA ( % 
pouvant varier selon activité)

177 €

2,96 €

0,3 % du CA

cas particulier 2 :
Prise ou rejet d'eau pour 
activité de 
thalassothérapie

- Part fixe comprenant:
1/ forfait prise ou rejet d'eau :
2/ canalisation : L x prix/ml

- Part variable (si occupation économique) : % du CA sur 
les soins humides

300 €

3,13 €

0,3 % du CA

si CA sur soins humides non 
déterminé, l'assiette pour la 
calcul de la part variable 
correspond alors à 50 % du 
CA total réalisé par 
l'établissement

cas particulier 3 : 
extractions 
d'amendements marins 
(vase, trez, marne…)

Volume x prix/m³
+ taxe forfaitaire de 4 %

valeur d'usage individualisée (VUI)

installations 
photovoltaïques

voir instruction
DIE n°2019-05-4131 27/05/2019 évaluation du 

PED
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V. OCCUPATIONS MARITIMES, LACUSTRES ET FLUVIALES

Mode de calcul Tarif 2026 Minima 2026 exemples ou précisions

511 économique

512 économique

512 économique 406 € /

513 économique 614 €

513 économique 50 €

513 économique 50 €

Code 
AMBRE

Catégorie 
d'occupation

Nature 
d'occupation

corps-morts / 
mouillage

Occupation fluviale ou lacustre :
- bateau  : L x prix/ml

Occupation maritime :
- navette commerciale : montant forfaitaire
- bateau  : L x prix/ml

47,46 €

3 127 €
36,01 €

450 €

155 €

L = longueur du bateau

pontons / 
amarrages

Occupation fluviale ou lacustre :
- ponton : S x prix/m²
- amarrage : forfait

Occupation maritime :
- ponton : S x prix/m²
- amarrage : forfait

6,28 €
255 €

14,41 €
255 €

255 €

312 €

cas particulier : 
pêcherie

- Part fixe : utilisation du tarif non éco + 30 %

- Part variable (si possible)

plan d'eau, ports 
privés, plage (non 
concédée)

- Part fixe : S x prix/m²

- Part variable (si possible) : % du CA généré par 
l'occupation

14,41 €

3 % du CA

cas particulier 1: 
clubs de plage, 
école de voile, 
kayak etc

- Part fixe : S x prix/m²
- emprise inférieure ou égale à 750 m²
- emprise supérieure à 750 m²

- Part variable  (si possible) : % du CA généré par 
l'occupation

2,41 €
1,82 €

3 % du CA

cas particulier 2: 
chantier naval 
terre-plein en 
zone portuaire 
(hors concession)

- Part fixe : S x prix/m²
- emprise inférieure ou égale à 1 000 m²
- emprise supérieure à 1 000 m²

- Part variable  (si possible) :  % du CA généré par 
l'occupation

3,13 €
1,55 €

3 % du CA
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514 économique 312 €

515 cabine de bain économique /

516 économique S x prix/m² 14,41 € 312 €

517 économique V x prix/m³ 1,12 € 50 € cave sous marine

518 économique 50 €

519 hydroliennes économique 50 €

520 plages concédées économique

521

522

matériel de plage 
(plage non 
concédée)

- Part fixe : S x prix/m²

- Part variable (si possible) : % du CA généré par 
l'occupation

11,99€

3 % du CA

- cabine de plage "légère" : forfait
- cabine de plage "en dur" : forfait 155 €

360 €

débarcadère / 
cale de halage
occupation en 
volume

établissement 
commercial

Occupation fluviale ou lacustre :
- Part fixe : S x prix au m²
- Part variable : 0,5 % du (CA-10 000€)

Occupation maritime :
- Part fixe : S x prix m²
- Part variable   (si possible) : % de CA généré par 
l'occupation (si part du CA non connu, prendre 1 % du 
CA total)

16,65 €
0,5 % de la 

fraction de CA

12,35 €
3 % du CA

Bateliers,
café, débit de boisson, 

kiosque, restaurant, stand, 
échoppe, commerce

Arrêté du 2 avril 2008 fixant le tarif des redevances dues 
pour occupation du domaine public de l’État par des 
installations de production d’électricité utilisant 
l’énergie mécanique du vent et par leurs équipements 
accessoires

- Part fixe: forfait

- Part variable : 30 % du produit des sous-concessions

1 118 €

30 %

Les conditions financières 
peuvent varier selon le 
contrat de concession

corps-morts / 
mouillage

non 
économique

Occupation fluviale ou lacustre :
- bateau de pêche : L x prix/ml
(longueur bateau)

Occupation maritime :
- mouillage collectif : tarif x nombre de mouillage
- bateau de plaisance : L x prix/ml

23,77 €

88,58 €

36,01 €

225 €

152 €

pontons / 
amarrages

non 
économique

Occupation fluviale ou lacustre :
- ponton : S x prix/m²
- amarrage : forfait

Occupation maritime :
- ponton : S x prix/m²
- amarrage : forfait

3,14 €
126 €

7,20 €
126 €

126 €

155 €
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312 € /

523 50 €

524 S x prix/m² 3,01 € 155 €

525 cabine de bain /

526 S x prix/m² 7,20 € 179 €

527 V × prix/m³ cave sous marine

cas particulier : 
pêcherie

non 
économique Forfait 

si la pêcherie est constituée 
d’un simple treuil (pas de 
toit), abattement de 50 %

plan d'eau, ports 
privés, plage (non 
concédée)

non 
économique

Part fixe : part fixe du barème 513 ou valeur d'usage 
individualisée (VUI)

matériel de plage 
(plage non 
concédée)

non 
économique

non 
économique

- cabine de plage "légère": forfait
- cabine de plage « en dur » : forfait

155 €
360 €

débarcadère / 
cale de halage

non 
économique

occupation en 
volume

non 
économique
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VI. MANIFESTATION ÉVÉNEMENTS ET SPECTACLES

Catégorie d'occupation Nature d'occupation Mode de calcul Tarif 2026 Minima 2026 exemples ou précisions

61 économique

62 non économique 54 €

Code 
AMBRE

manifestations 
sportives, culturelles ou 
autres

1) Cas général : forfait / jour
543 €

événement, spectacle, manifestation 
familiale  occupation par une personne 
morale de droit public ou de droit privé, 
un particulier ou par une association,dès 

lors que l’occupation considérée ne 
rentre pas dans les cas de gratuité (article 

L.2125-1 du CG3P)
2) Cas particuliers :

*grande emprise, occupation de 
longue durée, food-truck,  avec 
possibilité d’ajouter une part 
variable

* montage et démontage des 
installations
forfait / jour (si possible)

VUI
+ 3% du CA

50 €

manifestations 
sportives, culturelles ou 
autres

1) occupation totalement gratuite 
et ouverte à tous (hors cas de 
gratuité prévus par le CG3P) : 
forfait par jour (voir occupations spécifiques 
(3) selon la surface de l'emprise du domaine public)

2) occupation demandant un écot 
aux participants/adhérents :
forfait / jour selon le nombre de 
participants

- de 0 à 49 participants :
- de 50 à 99 participants :
- de 100 à 200 participants :
- + de 200 participants :

54 €
162 €
271 €

VUI

3) occupation spécifiques
Emprise de grande ampleur ou de 
longue durée

VUI
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4) locations de salles :

* Événements familiaux : 
forfait / jour
forfait week-end

* Événements autres (réunion, 
formation, congrès ..)
forfait / jour

* montage et démontage des 
installations,
forfait / jour (si possible)

150 € /jour
250€

80 €

50 €
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VII. OCCUPATIONS SPÉCIFIQUES

Une attention particulière doit être portée sur les occupations spécifiques, notamment compte tenu des enjeux financiers. 

A titre d’illustration, l’occupation d’immeubles qui, du fait notamment de leur localisation (par exemple : zone touristique très fréquentée) et de leur activité, confère des avantages
Particulièrement importants à l’occupant constituent des occupations spécifiques. 

Celles-ci ne peuvent pas donner lieu à application mécanique d’une formule de calcul prévue par la nomenclature barème pour traiter des dossiers plus classiques.

Dans ces cas, il est demandé aux services locaux du Domaine de prendre l’attache de la BNED afin de déterminer les conditions financières d’occupation. Ce travail d’évaluation
doit permettre de mieux prendre en considération les avantages de toute nature procurés au bénéficiaire du titre d’occupation.

Tous les tarifs figurant dans ce barème, évoluent, chaque année, selon la variation de l’indice TP 02 - Travaux de génie civil et d'ouvrages d'art neufs ou 
rénovation (la valeur de référence étant celle du mois de juin). 
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